
 
 
 

AVIS DU CHOIX DE FAIRE 
UN RÉGIME DE RETRAITE INTERENTREPRISES 

ONTARIEN DÉTERMINÉ (« UN RRIOD ») 
 

À tous les participants anciens et actuels au Régime de retraite des employés de commerce 
du Canada (RRECC / le régime de retraite) No d’enregistrement : 0580431 
_______________________________________________________________________________ 
 
Les fiduciaires, ont déposé par écrit à l’Autorité ontarienne de réglementation des services 
financiers (« l’ARSF »), notre choix de faire du RRECC un RRIOD en vertu du règlement sur les 
régimes de retraite de l’Ontario (« le règlement »).  Le présent avis est requis en vertu du règlement 
étant donné que nous avons récemment déposé, auprès de l’ARSF, un rapport actuariel pour le 
RRECC en date du 31 décembre 2021.  Cet avis est pour but informatif uniquement et ne nécessite 
aucune action. 
 
Le règlement permet qu’un RRIOD soit temporairement financé comme s’il existait indéfiniment et 
non pas comme s’il avait cessé d’exister à la date d’évaluation.  Même s’il est peu probable que le 
RRECC soit liquidé, l’actuaire est tenu de préparer une évaluation de solvabilité supplémentaire en 
supposant que le régime a été liquidé à la date d’évaluation.  Au 31 décembre 2021, le degré de 
solvabilité du RRECC était de 60,5 %.  Si le RRECC avait été liquidé au 31 décembre 2021, les 
prestations auraient été réduites de 39,5 %. 
 
La liquidation d’un régime a lieu lorsque tous les participants cessent de recevoir des crédits de 
rente.  Par exemple, un régime de retraite à employeur unique est généralement liquidé lorsque 
l’employeur fait faillite. 
 
Par le passé, plusieurs régimes à employeur unique ont été liquidés.  Les régimes de retraite à 
employeur unique dépendent de l'employeur pour maintenir les cotisations à leur régime, ceci n’est 
pas le cas pour les régimes de retraite interentreprises tel que le RRECC, de nombreux employeurs 
sont regroupés afin que le régime continue son fonctionnement à long terme.  Ceci est l’un des 
avantages d’être participant au RRECC. 
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